
SPPPY – Commission environnement-santé 

Relevé de décisions
6 septembre 2021 – réunion en présentiel

Participants : 

 Nathalie RUBIN, cheffe du service Santé environnementale ville de Grenoble, co animatrice 
de la commission

 Chantal GEHIN, FNE Isère 
 Francis ODIER, FNE Isère
 Jean-Paul BIESSY, Graine 
 Bernard LE RISBE, Association des Maires de l’Isère
 Nicolas VIGIER  ATMO Auvergne Rhône Alpes
 Yves François, Chambre d’Agriculture de l’Isère 
 Pierre-Louis SERRERO, association Civipole 
 Corinne THIEVENT, Animatrice SPPPY, UD Isère 

Excusés : 

 Odile SENNERET, chargée de mission Santé Publique, Ville de Meylan 
 Jacqueline COLLARD, SERA 
 Françoise BOUSSON Conseil de développement du Grésivaudan 
 Sophie TESSIER météo France Isère 
 Corinne CASTEL, Agence Régionale de Santé DD38 
 Béatrice Gauthier DREAL UD Isère

Ordre du jour :

 La conférence Biodiversité prévue à l’automne 2021
 Les prochaines lettres environnement santé 
 Points divers
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I. Organisation de la conférence Biodiversité Automne 2021  

- Corinne  Thievent  fait  le  point  sur  l’organisation  de  la  conférence  Biodiversité  prévue  à
l’automne 2021. Une feuille de route et un projet d’affiche (voir en PJ) ont été transmis aux
membres de la commission pendant l’été. La date de la conférence est confirmée : lundi 18
octobre  14h .  Il  faut  décider  si  cette  conférence  est  organisée  en  présentiel  en  visio
conférence ou en mixte. Cela conditionnera le lieu où elle se déroulera. M. PIEL (directeur de
l’Office Français de la Biodiversité) et Madame SOUBELET (directrice de la fondation pour la
recherche  sur  la  biodiversité  (IPBES))  ont  donné  leur  accord  pour  intervenir.  M.  Gilles
NAMUR (ville de Grenoble) pourrait imager leurs propos avec des exemples locaux. Francis
ODIER (FNE)  propose  que Monsieur  NAMUR  aborde également les  pistes  d’action /  les
solutions possibles. Corinne THIEVENT propose aux membres de la commission de réagir sur
ces différents points (affiche, intervenants, forme de la conférence…). Elle  précise que cette
conférence ne s’adresse pas directement au grand public mais aux membres des 5 collèges
du SPPPY.

- Nathalie RUBIN précise les  raisons de sa présence à cette réunion :  elle  ne souhaite  pas
présider la commission en tant que représentante de la ville de Grenoble car elle ne sent ni
la légitimité d’un élu ou d’un président d’association. Elle préfère co-animer avec Corinne
Thievent la commission afin de participer aux échanges et créations du SPPPY. Elle souhaite
partager son expérience, en tant que cheffe de service en santé environnementale à la ville
avec des missions très transversales et beaucoup de coordination de projets. 

- En ce qui concerne la conférence, elle reprend ensuite ses remarques transmises par mail le
6 août 2021 : le mot santé a disparu de l’affiche ce qui est vraiment dommage. Elle propose
comme titre « Biodiversité, pourquoi c’est bon pour la santé ? » avec un sous-titre comme :
« Une ressource à préserver pour la santé publique, animale et environnementale »

- Les membres de la commission donnent leur accord pour ce changement de titre de l’affiche
et optent pour une conférence en présentiel, idéalement au muséum de Grenoble. Nathalie
RUBIN se renseigne sur la disponibilité de la salle. Elle suggère également que le SPPPY fasse
une invitation officielle à M. NAMUR pour intervenir lors de cette conférence. 

- Yves FRANCOIS demande si le déroulé de la conférence est figé ou pas. En effet, il vient de
terminer avec Télé Promotion Rurale et le conservatoire d’espaces naturels Rhône Alpes une
vidéo sur la vie des sols (la bande annonce de 2 minutes est diffusée en séance sachant que
le film complet dure 33 minutes et qu’une version courte est en cours de finalisation). Il
suggère que cette vidéo version courte puisse être présentée le jour de la conférence. 

- Chantal GEHI N indique que ce film apporte un vrai plus qui montre que le lien avec la santé
se joue dans de nombreux domaines. 

- Nathalie RUBIN suggère qu’on diffuse le film en introduction avant de passer la parole à M.
PIEL. Jean-Paul BIESSY propose de son côté qu’on diffuse ce film entre les interventions de
M. PIEL et Mme SOUBELET. Ce point est validé en séance.

- Nathalie RUBIN suggère dans le déroulé de faire poser le contexte par madame SOUBELET
(notion de One health et des déterminants de santé, lien avec la biodiversité  : 15 minutes
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environ)  puis  de  passer  la  parole  à  Monsieur  PIEL  de  l’OFB  (15  à  20  minutes  avec  les
questions)  puis  de  difuser  le  film  sur  la  vie  des  sols.  A  nouveau  Hélène  SOUBELET
interviendra  (45  minutes  avec  des  questions)  puis  ce  sera  le  témoignage  de  la  ville  de
Grenoble (15 à 20 minutes  puis les questions). 

- Corinne THIEVENT propose de faire appel à un animateur pour cette conférence, ce qui est
validé par les membres de la commission. 

- Jean Paul BIESSY suggère de faire intervenir LPO pendant la conférence ; il est convenu que
l’ordre du jour est déjà bien rempli, ils seront invités à témoigner depuis la salle. 

- Les invitations à la conférence se feront par mail et Corinne THIEVENT invite les membres de
la commission à la relayer rapidement dans leur réseau dès que l’affiche sera modifiée et
validée. Les inscriptions se feront par eventbrite et le passe sanitaire sera obligatoire pour
participer à la conférence.

- Corinne THIEVENT envoie d’ici la fin de semaine le compte-rendu et le projet d’affiche pour
validation par les membres de la commission.

II. Les prochaines lettres en environnement santé  

Corinne  THIEVENT  propose  que  la  prochaine  lettre  environnement  santé  soit  consacrée  à
l’étude de zone du sud grenoblois. Un COPIL a eu lieu vendredi 2 septembre et cette étude
arrive  à  son  terme  après  plus  de  10  années  d’analyses  et  d’investigations.  La  phase  3
(Interprétation  de  l’État  des  Milieux)  a  été  finalisée  début  2021  et  une  expertise  a  été
demandée par la DREAL à l’INERIS afin de valider les suites à donner. Une réunion publique est
prévue avant la fin de l’année. Les membres de la commission donnent leur accord sur cette
thématique pour le prochain numéro (Novembre 2021). Une version projet leur sera envoyée
dans les prochaines semaines. 

Le numéro suivant sera dédié au bruit, cette thématique ayant été abordée à plusieurs reprises
au sein de la commission sans avoir été abordée pour le moment dans une lettre. 

Nathalie RUBIN indique que le 4ème  Plan National Santé Environnement (voir en PJ)  prévoit
une action sur le bruit pour réduire les expositions. La ville de Grenoble a répondu à un appel à
manifestation  d’intérêt  de  l’ARS  AuRA  sur  l’éducation  à  la  santé  environnementale  en
proposant,  en  partenariat  avec  Acoucité,  un  projet  à  l’éducation  sonore  en  2021  et  une
rencontre  de  villes  européennes  en  2022  éventuellement  avec  des  interventions  /  une
exposition  de  prototypes  par  le  laboratoire  Cresson  de  l’ENSAG.  Le  principe  est  que  les
habitants en majorité issus des Quartiers Prioritaires de la Ville participent aussi à la rencontre
en 2022 et s’expriment. 

Corinne THIEVENT demande aux membres de la commission de lui envoyer rapidement des
propositions d’articles sur cette thématique, afin de pouvoir avoir avant la fin de l’année une
première ébauche de la lettre.  
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III. Points divers  

- Corinne  Thievent  remercie  les  membres  de  la  commission  pour  leur  implication  et
engagement,  ce  qui  permet  au  SPPPY  de  mener  ces  actions  concrètes  uniques  et
remarquables notamment la lettre environnement santé.

- Prochaine réunion : 15 novembre 2021 à 14h à l’UDI 17 Boulevard vallier.
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